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Nous vous rappelons que le mardi 2 décembre 2008 , une réunion est organisée sur le thème : 
« Quelles évolutions pour nos entreprises, quelles répercussions pour nos salariés ? » 
 
Penser à nous retourner votre bulletin de participation. 
 



�����������	
�������
�������������� � � � � � 4�
� � � � � � � � � � � �
� � � � � � � � � ������������������������������������������ ����������������������� ���������������
� � � � ������������������������������������ � � � �
� � � � �

 

 4 

 

	 ����
����	
�����
���

�� �
 

 
���	��
		��	����	��	 �

Medef 14 octobre 2008 

 
Laurence Parisot ouvre la séance en expliquant qu'elle doit partir dans 20 minutes pour participer à la 
réunion des banques à l'Elysée . Elle va chercher à défendre les entreprises mais sans fâcher 
personne en proposant une solidarité Finances/Entreprises . 
 
Elle précise que la décision de l'Eurogroupe  est très importante mais n'est qu'un premier pas dans 
une zone de très grande incertitude aux niveaux économiques et financiers mais aussi monétaires . Il 
faut une mise en œuvre très rapide de ces mesures et qu'avec les banques les entreprises bénéficient 
d'un traitement normal . De nouvelles normes comptables seront mises en œuvre dès fin octobre dans 
les banques mais il faut convaincre les banques que, malgré cela, elles doivent avoir un regard 
exceptionnel d'attention sur leurs clients entreprises . Qu'il n'y ait pas de problèmes nouveaux sur les 
nantissement des crédits accordés . 
 
Dans la salle un intervenant soulève le problème du remboursement des carry  back . Bernard 
Manhès Président de CGI demande un  moratoire de la mise en application des délais de 
paiemen t . Le président du  Medef Marseille dit en avoir fait la demande à l'Elysée et que Claude 
Guéhant l'a formellement refusé . A un autre Hervé Novelli aurait indiqué que les fédérations ayant 
des problèmes pourront demander des dérogations . Un autre problème est que l'assurance crédit 
peut retirer sa couverture sans préavis : il faudrait établir un préavis indispensable . 
Laurence Parisot répond à Bernard Manhès qu'elle veut demander un report de 3 mois mais on va 
voir au Medef comment trouver une solution et créer une cellule pour recevoir les informations sur ce 
point . 
 
Elle précise également que la négociation sur l'assurance chômage  débute demain mais que l'on ne 
dispose pas de données chiffrées permettant dans quel sens on doit éventuellement modifier les 
cotisations : le régime dispose d'un léger bonus cette année mais a un gros déficit cumulé . La CFDT 
a manifesté son désaccord de voir des cadres toucher 3 ou 4000 € d'indemnités mensuelles par 
rapport au niveau du SMIC . Cependant les indemnités versées aux cadres sont inférieures aux 
cotisations d'assurance chômage de ces même cadres . 
 
Sur les retraites , le Medef a demandé au Gouvernement de revenir sur sa décision d'augmentation 
des cotisations des entreprises dès 2009 . 
 
Le directeur général du Medef fait un rapide point de conjoncture  : 
Au niveau mondial : crise immobilière, pétrolière, financière et bancaire  
Les métaux communs et matières premières alimentaires : chute de 30% 
Ralentissement de l'économie mondiale : la croissance tombe de 6 à 7% à 3,1% sur l'année et à 1,2% 
sur les derniers trois mois . 
Aux Etats-Unis : le stock de l'immobilier représente 1 an de ventes 
Chute de l'activité industrielle pour la première fois 
En Europe : ralentissement de la consommation, chute des ventes d'automobiles 
Les services et l'industrie sont en baisse 
Le pic de l'inflation est passé et est revenu à 3,7% 
En France : le PIB recule au 2ème trimestre avec une croissance économique de 2% en juillet tombée 
à 0,1% . Recul de l'industrie dans tous les secteurs et une consommation des ménages qui a 
contribué négativement à la croissance du 2ème trimestre . 
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15 octobre 2008 

 
La taxe à l'essieu  
 
Invité par la CGI Christian Rose, délégué général adjoint de l'AUTF ( association des utilisateurs de 
transport de fret ) est venu parler de la taxe à l'essieu applicable aux camions de plus de 3,5T de 
charge utile à partir de 2012 pour tous transports . Une période test est mise en place en Alsace 
département voisin de l'Allemagne où cette taxe est en vigueur depuis quatre ans mais fonctionne 
normalement depuis 2006 . Cet  essai est fait seulemnt sur les camions de plus de 12T .  
 
La taxe serait applicable au km parcouru sur les autoroutes non concédés, les nationales et quatre 
voies . Son objectif initial était de faire payer les transports internationaux et particulièrement le transit 
à travers la France mais s'y est ajouté le Grenelle de l'environnement qui ferait affecter cette taxe au 
financement des infrastructures ferroviaires . Le taux de la taxe serait de 5 à 30 centimes d'euro au 
km et  porté à 1€ par essieu pour les camions de 40T avec 5 essieux ou plus . En principe en France 
la charge utile est limitée à 36T par crainte de l'excès de poids sur le 2ème essieu mais des 
transporteurs outrepassent cette limite quitte à payer l'amende ; en Allemagne et dans les pays 
nordiques des camions jusqu'à 44 tonnes sont normalement en vente . La libéralisation des transports 
a été obtenue en 2000 pour le fluvial, en 2002 pour le ferroviaire et depuis bien plus longtemps pour le 
routier . 
 
Les transports dispensés de tachygraphe (lait, viandes etc..) seront exonérés de cette taxe . Les 
fédérations vont chercher à obtenir la dispense pour les transports pour compte propre ou dans la 
limite d'un département ou d'une Région . On devrait éviter aussi l'extension aux routes 
départementales ou communales . 
 
Les camions seront équipés d'un émetteur qui enregistrera leur parcours sur les routes taxables par 
l'intermédiaire d'un satellite . 
 
Les délais de paiement  
 
Plusieurs fédérations ont entamé des négociations de filière pour obtenir des dérogations en faisant 
valoir le besoin de fonds de roulement dans les entreprises . Par exemple le bois qui payait à 90 jours 
fin de mois a des fournisseurs très puissants et des clients dans le bâtiment dont la fédération très 
puissante essaye d'obtenir 3 échéances pour raccourcir ces délais . 
 
Les questions posées par mèl aux adhérents de Fenntiss n'ont pas suscité de demandes dans ce 
sens .  
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Medef 21 octobre 2008 

 
Laurence Parisot et Michelle Alliot Marie ont ouvert ce colloque après que l'animateur ait indiqué que 
l'Etat et les entreprises ont des synergies communes et que l'intelligence économique était au centre 
de la stratégie des entreprises . Le Medef a d'ailleurs créé un Comité de l'Intelligence économique 
présidé par Olivier Darrasson (Sté CEIS et IHEDN) 
 
Laurence Parisot indique que la crise actuelle réunit tous les ingrédients de l'intelligence économique 
et de la sécurité économique : besoin d'énergie créatrice que permet le libéralisme mais dans le cadre 
d'un minimum de règles qui doivent être communes à l'échelle internationale . Il n'y a d'ailleurs pas de 
divergences de vues entre les patronats des 5 pays réunis au sein d'un G5 élargi aux USA le vendredi 
précédent 17 octobre . 
 
Michelle Alliot Marie constate que la crise met fin à un cycle de naïveté réelle ou supposée . Le 
Ministère de l'Intérieur va bien au-delà de l'ordre public car il est un acteur majeur de la sécurité 
économique . La financiarisation élargie sans contrepoids, la cybercriminalité en développement 
exponentiel conduisent à créer au Ministère une direction de l'anticipation pour succéder à la 
délégation à la prospective et à la stratégie car il faut avoir un temps d'avance pour bloquer les 
opérations nuisibles .  
 
Patrick Buffet PDG d'Euramet, première entreprise européenne de l'acier inoxydable, rappelle que le 
prix des matières premières a été multiplié par 6 depuis 1999, que le nickel indispensable pour l'acier 
inoxydable est passé de 5 500 $ en juillet 2007 à 12 000 $ aujourd'hui . Même si l'on constate des 
baisses de 80% sur les matières premières, que le pétrole qui était à moins de 10 $ en 1999 est, ouf!, 
redescendu en dessous de 70 $, le prix des engrais indispensables à l'agriculture a été multiplié par 5 
à 10 cette année, les phosphates indispensables détenus pour plus de 50% par le Maroc sont passés 
de 200 à 1000 $ la tonne . 
 
Craig Robert Stepleton, Ambassadeur des Etats-Unis en France indique que son Pays procède à la 
scanérisation des chargements de tous les containers et qu'il souhaite que les 600 ports mondiaux 
fassent de même, même si, pour eux, le 11 septembre a joué un rôle important dans cette décision .  
 
Jérôme Fournel Directeur général des Douanes ne partage pas ce point de vue . En France nous 
pouvons alléger les contrôles sur les entreprises fiables que sont les Opérateurs Economiques Agréés 
. Il faut utiliser l'intelligence humaine assistée des nouvelles technologies et ne pas se concentrer sur 
le tout ordinateur . 
 
Robert Larson, Senior Vice President de DHL est en charge de la global security de l'entreprise qui 
compte 190 000 salariés dans 80 pays et a pour focus majeur la sensibilisation du personnel aux 
risques ; 
 
Alain Juillet, Haut Responsable chargé de l'intelligence économique auprès du Premier Ministre 
rappelle que les fonds souverains investissent en moyenne à 10 ans donc la durée du changement de 
gouvernance des banques alors que les investisseurs à 3 ans cherchent seulement à limiter les frais 
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en  recueillant leurs bénéfices . Ces fonds souverains investissent en deux ou trois fois dans des 
entreprises françaises pour pouvoir ensuite les délocaliser et, en tous cas, délocaliser leur innovation . 
La France a pris un décret il y a trois ans interdisant les investissements étrangers dans onze 
secteurs stratégiques  . Cette mesure a été utilisée 64 fois mais n'a abouti à aucune interdiction à 
partir de négociations sur les conditions de l'investissement . Depuis dans tous les Pays d'Europe on 
prend des dispositions similaires . 
La richesse mondiale se déplace vers l'Asie, nous devons donc favoriser nos amis . Ainsi les Emirati 
et les Qatari investissent plus en France . 
Le blanchiment d'argent représente annuellement 1 500 milliards de dollars et ils s'investissent 
comme les fonds souverains .  
 
Bertrand Monnet directeur de l'Institut de Management des Risques Criminels à l'EDHEC dit que cette 
chaire a été créée parce que ce thème est plus exotique : 
les risques criminels viennent des organisations terroristes et des organisations économiques de  
réutilisation du blanchiment . 
les procédés sont la destruction, le parasitisme, le blanchiment, la prédation, le vol, l'extorsion de 
fonds, les enlèvements et dans le domaine maritime les saisies d'otages . 
 
Jean François Dehecq, Président de Sanofi-Aventis, indique que, dans les pays voisins 2 à 3% des 
produits vendus dans les pharmacies sont des produits contrefaits avec tous les risques que cela 
comporte . On l'a caché au public jusqu'à il y a 3 ans mais 70% des produits pharmaceutiques vendus 
sur le Net sont des contrefaçons . Avant, les importations aux USA étaient très difficiles mais 
aujourd'hui la contrefaçon y représente 10% du chiffre d'affaires de l'industrie pharmaceutique . En 
Angleterre un produit Sanofi passé au contrôle s'est révélé composé de farine ; il avait été acheté en 
Allemagne vendu pour la première fois par un gros négociant en viande élargissant son activité qui 
l'avait acheté en Grèce à un intermédiaire qui l'avait acheté en Afghanistan, tout cela sans contrôle . 
Heureusement, en France, la distribution est asurée par trois réseaux importants qui ne se 
risqueraient pas à fournir des contrefaçons . 

�

�����	����� �
Comité CNAC 21 octobre 2008 

 
Le groupe de travail "sensibilisation" du Comité National Anticontrefaçon s'est réuni pour  
 -rééditer les fiches conseil 
 -rouvrir le dossier de mise au point d'une charte de bonne conduite  
 
Les 27 fiches conseil  de la propriété intellectuelle vont être revues , complétées et mises à jour 
avant leur réédition . 17000 cas de ltiges ont été répertoriés en un an sur les marques et les dessins 
et modèles . 
Il y a lieu de revoir certaines fiches et de créer une fiche sur les expositions internationales 
On peut mettre en valeur les outils de veille et de surveillance sur le Net  
Il existe 300 systèmes de protection : indiquer certains procédés  
Indiquer les mêmes procédures de défense pour les copies sur le Net 
 
L'UIT demande que l'on fasse état de la protection des appellations des tissus bio  . 
Les membres du groupe de travail examineront la brochure des fiches conseil et communiqueront 
leurs propositions d'ajouts et de corrections pour la prochaine réunion le 2 décembre . 
 
La charte de bonne conduite  avait été préparée pour être mise en place par les organisateurs de 
salons et était restée en attente . Aujourd'hui l'Union des Foires Internationales en France et le 
Congrès des Foires et Salons ont adopté une résolution sur la protection contre la contrefaçon dans 
les salons . Le texte prévu ne faisant référence qu'aux brevets et marques FENNTISS a demandé 
que l'on y ajoute les dessins et modèles  . 
 
Le CNAC demandera au Ministère de l'Intérieur d'imposer une clause anti contrefaçon  dans les 
règlements des salons avant de leur accorder l'agrément . 
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Malgré un léger recul lié à la progression des autres organisations syndicales (OS), la CGT (22,9 %) 
et la CFDT (20,3 %) demeurent en tête des listes syndicales aux élections aux comités d’entreprise en 
2005-2006, indique une étude de la Dares. Des résultats particulièrement intéressants au regard des 
nouvelles règles issues de la loi du 20 août 2008, qui conditionne la représentativité des syndicats à 
leur audience électorale (au moins 10 %, ou 8 %, des suffrages exprimés au premier tour des 
dernières élections des titulaires au CE ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des DP)  
Autre constat de la Dares : avec 63,8 % de votants, la participation à ces élections enregistre une 
nouvelle baisse (– 1 point), un phénomène continu depuis 1995. 

 Une poussée des syndicats non confédérés 

La CGT demeure la première centrale syndicale aux élections CE de 2005-2006, avec 22,9 % des 
voix. Un chiffre en léger recul (– 0,5 point) par rapport à 2003-2004. L’audience de la CGT recule 
surtout dans l’industrie, notamment les biens d’équipement (– 3,4 points), ainsi que dans les services 
aux particuliers (– 1,4 point). Les listes de non-syndiqués reculent également (– 0,2 point), pour 
atteindre 22,6 % des suffrages exprimés. Arrive en troisième position la CFDT, avec 20,3 %, un score 
en baisse par rapport à 2003-2004, principalement dans les services ainsi que dans les activités 
financières (-2.9 points) et immobilières (–4,3points).  
Le repli de la CGT et de la CFDT a profité à l’ensemble des autres confédérations qui bénéficiaient 
jusqu’à présent de la présomption irréfragable de représentativité : la CGT-FO (12,7 %) a progressé 
de 0,1 point, tandis que la CFTC gagne 0,4 point (6,8 %), et la CFE-CGC 0,2 point (6,5 % des voix). 
Autre gagnants, les syndicats non confédérés, notamment l’union syndicale Solidaires (dont les 
syndicats Sud) et l’Unsa, qui ont enregistré la plus nette progression (+ 0,9 point) et rassemblent 8,2 
% des voix. 

 Résultats selon les collèges 

Avec 28,4 % des suffrages, la CGT reste en tête dans le premier collège « ouvriers et employés », 
devant la CFDT (20,5 %), CGT-FO (14,6 %), la CFTC (7 %), la CFE-CGC (1,2 %) et les autres 
syndicats non confédérés (7,5 %). Malgré une perte d’audience (– 0,7 point), la CFDT (19,9 %) 
conserve son rang de premier syndicat dans le collège « agents de maîtrise, techniciens, ingénieurs 
et cadres ». Mais avec 17,9 %  des suffrages, la CGT gagne du terrain (+ 0,5 point) dans ce collège, 
devant la CGT-FO (11,5 %), la CFE-CGC (10,9 %) et la CFTC (6,1 %).  
Dans le troisième collège « ingénieurs et cadres », la CGC connaît une baisse d’audience (– 0,5 
point), mais conserve sa première position avec 25,6 % des voix, devant la CFDT (19,4 %). Les 
syndicats traditionnellement moins influents chez les cadres, comme la CGT et les syndicats non 
confédérés, progressent respectivement de 0,8 point et 0,9 point. Enfin, c’est dans le collège unique 
que les listes non syndicales ont obtenu leur score le plus important (35,2 %), le plus souvent dans 
des établissements de petite taille. 

Liaisons sociales  10-08 – Source DARES n° 40-3 oct obre 2008 
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MINEFI 02.10.2008 

 
Cette réunion organisée au sein du Ministère de l'Economie était présidée par Jean François 
Roubaud Président de la CGPME qui, dans une introduction consacrée à la place et au rôle des PME 
dans l'économie française a précisé que sa confédération comptait 550000 adhérents  
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Daniel Vasseur  sous-directeur des politiques sectorielles au MINEFI a indiqué que les capitaux 
propres des PME étaient en amélioration depuis dix ans . Cependant,par exemple, les Gazelles qui 
aux USA sont les entreprises qui ont augmenté leur masse salariale de plus de 20% par an pendant 
quatre ans sont parues une exigence excessive pour le marché français . Les Gazelles françaises 
sont donc sélectionnées sur la base de 15% d'augmentation annuelle pendant quatre ans de la masse 
salariale dans des entreprises de plus de 20 salariés . 
En France on compte une PME devenue une grande entreprise lorsque, dans le même temps, iil y en 
a 6 en Allemagne et 22 aux Etats-Unis . 
 
Lionel Stoleru ancien Ministre chargé par Nicolas Sarkozy d"un rapport sur l'accès des PME aux 
marchés publics et d'un projet de SBA européen déclare tout de go que la situation économique est 
beaucoup plus grave que la crise financière en raison de ce que l'Europe et les USA vont être 
"bouffés" par la Chine et l'Inde . La situation est beaucoup plus tragique que ce que l'on connaît sur 
les produits textiles ou l'informatique car la Chine nous envoie déjà des prothèses dentaires ou des 
roses vendues à Rungis .La régulation économique est donc plus importante que la régulation 
financière . 
 
Au niveau des marchés publics avant toute position internationale il faut des références nationales . 
Or, chez nous en matière de marchés publics "Liberté Egalité Fraternité" est une catastrophe dans le 
monde juridique pour qui la réserve de candidatures aux PME est jugée anticonstitutionnelle . 
D'ailleurs, en France, la part des PME dans les marchés publics est supérieure aux 25% imposés par 
la règlementation américaine . 
La discrimination est possible s'il s'agit d'une discrimination positive et limitée : 15% des marchés de 
haute technologie pour les PME serait possible . 
 
Les acheteurs publics sont pleins de bonne volonté s"ils ne sont pas punis ensuite pour leur choix, 
notamment en matières d'entreprises locales pour des marchés locaux . La suppression du délit de 
favoritisme a été refusé par Rachida Dati . Il faudrait monter un coaching des PME vers les marché 
publics avec, par exemple, OSEO et le Crédit Agricole, mais les Chambres de Commerce traînent les 
pieds et les Régions sont très différentes les unes des autres . 
 
Concernant le Small Business Act , Nicolas Sarkozy a obtenu l'accord de Manuel Baroso pour un 
SBA européen qui comporterait deux volets  

�  le volet externe d'accompagnement des PME performantes à l'international ; par exemple, 
seul un bureau européen aurait les moyens financiers suffisants pour payer un avocat 
international compétent pour conclure des contrats en Chine ou en Inde . 

�  le volet interne consiste à "penser d'abord PME" . Ne pas réglementer plus d'une fois par an 
pour ce qui concerne les PME . Les règlementations sanitaires empêchent le développement 
des PME 

 
Un SB Act c'est quoi? Il n'y a pas de traité européen . Le Commissaire dit "OK" mais Act ne veut rien 
dire car c'est inconnu dans la terminologie européenne  . Il faut faire une directive, une 
recommandation etc… ou instaurer de bonnes pratiques pour faire du coaching avec le financement 
par la Banque Européenne d'Investissement . Le texte du Commissaire était bon mais, revu par tous 
les commissaires il n'en reste pas grand-chose . Il aura été remis au Parlement avant fin juillet  
 
Le maillon faible de la croissance des PME est que, après leur création, lorsque le développement est 
suffisant les promoteurs les vendent à quelque grand groupe . 
 
Intervention de la salle : en France ce qui est grave c'est le syndrome de la dictée : chaque petite 
erreur est pénalisée ce qui entrave ensuite l'envie d'innovation qui risque d'entraîner des erreurs qui 
seront punies . Au Canada la dictée part de 0 points et bénéficie de points si un mot difficile ou une 
formule compliquée sont bien écrites par l'élève ! 
 
Après une intervention de la salle sur les délais de paiement Lionel Stoleru répond que les délais de 
paiement sont la lutte du pot de terre contre un pot de fer ce qui justifie l'intérêt du factoring où ce 
n'est pas le fournisseur qui réclame la facture au client . 
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Christine LAGARDE et Hervé NOVELLI ont vu le dirigeant de cette PME recevoir le chèque de 
180.000 euros correspondant à un prêt que la Banque Européenne d’Investissement (BEI) a permis à 
BNP-Paribas de lui accorder. Ce prêt permettra à cette entreprise d’acheter un nouvel équipement 
industriel. Christine LAGARDE a souligné qu’ « être capable, moins de trois semaines après avoir 
convaincu mes collègues européens de soutenir les PME à hauteur de 30 Mds €, de verser le premier 
chèque de financement d’une PME, est une performance qui illustre la mobilisation européenne pour 
amortir au maximum les chocs financiers sur l’économie réelle ». 
 
Le guide d’obtention de ces prêts « BEI pour les PME » à des conditions financières avantageuses, 
ainsi que la liste des banques partenaires en France sont disponibles sur le site du ministère 
(http://www.minefe.gouv.fr). 
 

�
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Christine LAGARDE a par ailleurs demandé à OSEO d’ouvrir un numéro Azur ainsi qu’un dispositif 
d’information dédié sur son site oseo.fr  pour permettre aux PME d’accéder à très brève échéance aux 
5 milliards d’euros de prêts et garanties mis à leur disposition par l’établissement public de soutien 
aux PME. 
La ligne téléphonique 0 810 00 12 10 sera ouverte dès le jeudi 9 octobre et sera accessible pour le 
prix d’une communication locale de 9h00 à 18h30. Ce numéro Azur permettra aux chefs d’entreprises 
d’avoir un interlocuteur proche de chez eux qui les guidera pour bénéficier de dispositifs de : 

·  prêts supplémentaires bénéficiant d’une garantie d’OSEO, par lesquels les banques peuvent 
prêter aux PME (2 Mds €) ;  

·  prêts supplémentaires d’OSEO pour directement prêter aux PME en co-financement par 
refinancement auprès de la caisse des dépôts et consignations (2 Mds €) ;  

·  financements de court terme transformés en prêts à moyen terme garantis par OSEO pour 
permettre aux PME de surmonter des problèmes de trésorerie (1 Md €) 

�����	��	��
�!	�������	����
� �
 
 
L’indice du coût de la construction du 2ème trimestre 2008 s’établit à 8.85%. Le calcul de l’indice des 
loyers commerciaux (ILC) ressort à 3,85%, base de négociation pour les baux commerciaux. 
 
Le décret d’application de l’ILC sortira d’ici la fin du mois d’octobre . Dès lors l’INSEE publiera l’ILC et 
les bailleurs tant en Centres Commerciaux qu’en Centre–ville ne pourront plus refuser l’application de 
ce nouvel indice, sauf négociation. 
 
(Procos octobre 2008)
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Légère progression du marché français des revêtemen ts de sols textiles en 2007  
 
Les principales catégories de revêtements de sol textiles (RST) comprennent les moquettes touffetées 
(en lés et dalles), les revêtements de sol aiguilletés et les tapis et moquettes tissés et tapis à points 
noués.  

 • L’ensemble de l’offre industrielle des RST (production + importation – exportation) a 
représenté 66,8 millions de m² en 2007, soit une diminution de 1,6 % par rapport à 2006, 
mais en valeur, cette offre progresse de + 2,3 %.  

  
 • Avec 33,8 millions de m² en 2007, le marché des moquettes touffetées a légèrement 

augmenté en valeur (+ 0,9 %) par rapport à l’année précédente en dépit d’un léger repli en 
volume (- 2,9 %). Les moquettes touffetées en lés représentent désormais un volume de 25,3 
millions de m² pour les marchés du bâtiment, résidentiel et automobile (estimé à lui tout seul à 
4 millions de m²).  

 
  
 • Le marché des revêtements de sols aiguilletés très diversifié (moquette aiguilletée 

résidentielle bon marché, aiguilletés plats pour usage stand, salon ou bâtiment) ont totalisé 
21,5 millions de m² en 2007.  

  
 • Enfin, le secteur des tapis et moquettes tissés et tapis à points noués a représenté 11,3 

millions de m², ce qui représente 17 % de l’ensemble de l’offre industrielle des revêtements de 
sols textiles (RST) en 2007.  

(source UFTM) 
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La loi de modernisation de l’économie adoptée par le Parlement, le 23 juillet 2008, a été publiée au JO 
le 5 août. Elle comprend trois mesures, au moins, qui auront un impact direct sur l’activité de nos 
entreprises :  
 
1. Elle instaure de nouveaux délais de paiement : 60 jours ou 45 jours (fin de mois) à compter du    
1er janvier 2009 sauf accord dérogatoire conclu à un niveau interprofessionnel , non demandé par 
nous à ce jour, prévoyant un calendrier progressif d’alignement sur les obligations légales au plus tard 
le 01/01/2012 (article 21).  
 
2. Elle lève les obstacles juridiques à la négociabilité des tarifs et des conditions générales de vente 
en modifiant notamment l’article L 442-6 du Code du Commerce.  
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Dorénavant, il devient possible de différencier  les conditions générales de vente selon les catégories 
d’acheteur et de négocier des conditions particulières de vente sans avoir l’obligation de les 
justifier  par la spécificité des services rendus.  

3. Elle modifie, à compter du 1
err 

janvier 2009, le régime des soldes sur deux points :  
 
�  un point mineur de codification juridique qui consiste à intégrer dans le Code du Commerce la 

définition des soldes issue de la jurisprudence,  
�  une innovation permettant aux commerçants de placer dans l’année deux semaines de soldes 

en plus des deux périodes de cinq semaines fixés par décret : soit sous la forme de 2 
semaines consécutives, soit sous la forme de 2 périodes distinctes d’une semaine chacune.  

 
Cette nouvelle période de solde sera fixée librement par le commerçant dans l’année, la seule limite 
étant qu’elle ne devra pas intervenir durant le mois précédant les périodes règlementaires de soldes.  
 
UIT octobre 2008 
 

�
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Parmi la dizaine de guides d'implémentation de Reach qui sont enfin parus le plus utile pour les 
acteurs de la filière textile est le "Guidance on requirements for substances in articles" disponible sur 
le site de l'agence européenne pour les produits chimiques : 
 
www.echa.europa.eu – rubrique REACH – Guidance documents. 
 
Vous trouverez également ce guide sur notre site www.fenntiss.com – rubrique Communication. 
 
Beaucoup plus clair que le règlement Reach, ce guide de 120 pages exige cependant beaucoup 
d'attention et pourrait utilement être étudié par la personne de l'entreprise spécifiquement chargée du 
suivi de ce dossier . 
 
Une prochaine formation Reach de l'Ifth et de l' UIT aura lieu à l' Ifth Paris le 19 novembre . 
 

�
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La Chine vient de publier une mise à jour des normes applicables au secteur textile et l’habillement. 
Une liste de 40 normes dont 18 nouvelles entrent en application au plus tard le 1er octobre 2008 ; 
Vous trouverez, en annexe le document. 
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Le Costa Rica vient de notifier à l’OMC un projet de règlement visant à établir les exigences 
auxquelles doivent satisfaire les étiquettes des textiles, du linge de maison, des vêtements et 
accessoires offerts au consommateur final. Les dispositions de ce règlement seront applicables 
prochainement à tout produit textile commercialisé sur le territoire de la République du Costa Rica.  
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En résumé :  
COSTA RICA  Habillement  Linge de maison  

Marque commerciale  Facultatif  Facultatif  

Pays d’origine  Obligatoire  Obligatoire  

Nom et numéro de téléphone du 
producteur national ou d 
l’importateur  

Obligatoire  Obligatoire  

Etiquetage d’entretien selon norme 
mexicaine NOM-004-SCFI-2006  

Obligatoire : écrit en espagnol  
Facultatif : des symboles 
spécifiques peuvent être 

ajoutés  

Obligatoire : écrit en 
espagnol  

Facultatif : des symboles 
spécifiques peuvent être 

ajoutés  

Composition  Obligatoire (ordre décroissant)  

Taille ou dimensions  Obligatoire  Facultatif  

 
Source : Euratex  
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Le cupro est une fibre artificielle cellulosique utilisée dans les doublures. Cette “vieille fibre”  
commercialisée depuis 1918 était connue aussi sous le nom de soie bemberg. Le projet J FIBER 
mené en collaboration avec les 2 firmes japonaises Asahi Kasei et Kurabo relance cette fibre en 
utilisant le linter de coton. 
 
Le projet J FIBER permet de valoriser ce déchet en utilisant le linter de coton comme matière de base 
pour produire le cupro. Des doutes peuvent subsister quant au procédé cupro-ammoniacal d’obtention 
de la fibre particulièrement polluant. Mais l’ensemble de la production du fil cupro d’Asahi Kasei est 
certifié ISO 14001 et la fibre ellemême est certifiée Oeko-Tex 100. 
 
La fibre est reconnue pour sa douceur, sa bonne gestion de l’humidité, et ses caractéristiques anti-
statiques. En fin de vie, le cupro est biodégradable et son incinération dégage que très peu de gaz de 
combustion. 
 
Textilus octobre 2008 

��������� �
 
La Fédération – expertise textile  organise : 
 

-  le 2 décembre 2008 une formation sur la toxicité des produits du textile-habillement et le 
règlement REACH – Prix TTC 717.60 € -  
Pour tout renseignement : contact : Fanny Scherer et Ulyana Sukach au 01.49.68.33.50 – 
mel : fscherer@la-federation.com  
 

- du 7 au 13 décembre 2008, une mission de prospection industrielle et commerciale provinces 
Dong Nai et Long ai (SAIGON) – Prix TTC 4 066.40 € 
Pour tout renseignement : contact : Anne Laure Linget  - mel allinget@la-federation.com – tel 
01.49.68.33.50 
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La possibilité d’envoyer le bulletin de paie sous forme électronique est l’une des mesures phare de la proposition 
de loi de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures qui devrait être examinée par les 
députés à compter du 14 octobre prochain. 
�
Bulletin de paie dématérialisé  
 
La proposition de loi ouvre la possibilité pour tous les employeurs d’envoyer à leurs salariés un 
bulletin de paie sous forme électronique . Deux conditions seront posées : 
- l’accord du salarié  doit être recueilli, 
- la remise doit s’effectuer dans des conditions garantissant l’intégrité des données. 
 
Comme pour la version papier, les employeurs devront conserver les bulletins de paie 
« électronique » pendant cinq ans. 
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Pris en application de la loi portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail 
du 20 août 2008, deux projets de décret relatifs au temps de travail et à la mesure de la 
représentativité ont été transmis aux partenaires sociaux et examinés par la Commission nationale de 
la négociation collective le 25 septembre dernier. 
�

�  Contrepartie obligatoire en repos 
 
La contrepartie obligatoire en repos pourra être prise  par journée ou demi-journée  à la 
convenance du salarié. Les modalités de demande du salarié et de réponse de l’employeur seront les 
mêmes que celles auparavant applicables au repos compensateur obligatoire. L’absence de 
demande  par le salarié de prise de la contrepartie en repos n’entraînera pas la perte de son droit.  
Dans ce cas, l’employeur devra lui demander de prendre effectivement ses repos dans un délai 
maximum de un an. 
 
A défaut de disposition conventionnelle contraire, les salariés seront informés  du nombre d’heures 
de contrepartie obligatoire en repos porté à leur crédit par un document annexé au bulletin de paie. 
Dès que ce nombre atteindra sept heures, ce document portera une mention notifiant l’ouverture du 
droit à repos et l’obligation de le prendre dans  un délai maximum de deux mois après son 
ouverture .  
 
La contrepartie obligatoire de repos sera assimilée à une période de travail effectif pour le calcul des 
droits du salarié. Elle donnera lieu à une indemnisation qui n’entraînera aucune diminution de 
rémunération par rapport à celle que le salarié aurait perçu s’il avait travaillé. 
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En cas de rupture du contrat de travail  avant que le salarié ait pu bénéficier de la contrepartie en 
repos à laquelle il a droit ou avant qu’il ait acquis des droits suffisants pour pouvoir prendre ce repos, 
l’employeur devra verser à l’intéressé une indemnit é en espèces  dont le montant correspond à 
ses droits acquis. En cas de décès du salarié, cette indemnité sera versée aux ayants droits du 
salarié, qui auront qualité pour obtenir le paiement des salaires arriérés. Cette indemnité aura le 
caractère de salaire. 
 
Heures supplémentaires  
 
Le contingent maximuam annuel d’heures supplémentaires restera fixé à 220 heures , réduit à 175 
heurs en cas de modulation à défaut d’accord collectif d’entreprise. 
 
En application du 2 de l’article L3122-4 du code du travail (lorsqu'un accord collectif organise une 
variation de la durée de travail hebdomadaire sur tout ou partie de l'année ou lorsqu'il est fait 
application de la possibilité de calculer la durée du travail sur une période de plusieurs semaines), 
seront des heures supplémentaires  celles effectuées : 
-au-delà de 39 heures par semaine, 
-au-delà de la durée moyenne de 35 heures hebdomadaires calculée sur la période de référence, 
déduction faite, le cas échéant, des heures supplémentaires comptabilisées au titre du dépassement 
de la durée hebdomadaire. 
 
En cas d’arrivée ou départ en cours de période , les heures accomplies au-delà de 35 heures 
hebdomadaires seront des heures supplémentaires. Les semaines où la durée de travail est inférieure 
à 35 heures, le salaire sera maintenu sur la base de 35 heures hebdomadaires. En cas d’absence 
rémunérée,  le temps non travaillé ne sera pas récupérable et sera valorisé sur la base du temps qui 
aurait été travaillé si le salarié avait été présent, heures supplémentaires structurelles comprises. 
 
Aménagement du temps de travail  
 
La durée du travail de l’entreprise ou de l’établissement pourra être organisée sous forme de périodes 
de travail, chacune d’une durée de quatre semaines ou plus. Dans ce cas, la rémunération mensuelle 
des salariés sera indépendante de l’horaire réel, elle sera calculée sur la base de 35 heures 
hebdomadaires. 
 
L’employeur établira le programme indicatif de la variation de la durée du travail. Ce programme ainsi 
que ses modifications éventuelles seront soumis pour avis, avant sa première mise en œuvre, au 
comité d’entreprise ou à défaut, aux délégués du personnel. De plus, l’employeur devra communiquer 
une fois par an un bilan de la mise en œuvre du programme indicatif de la variation de la durée du 
travail au CE ou, à défaut, aux DP. Les salariés seront prévenus des changements de leurs horaires 
au moins sept jours ouvrés à l’avance. 
 
Recueil et consolidation des résultats des organisa tions syndicales aux élections  
 
Selon le projet de décret, dans les 15 jours suivant l’organisation des élections professionnelles 
(élection au CE, délégation unique du personnel ou DP), l’employeur ou son représentant 
transmettra  un exemplaire du procès-verbal des élections ou un exemplaire du procès-verbal 
de carence au prestataire agissant pour le compte d u ministère du Travail,  suivant le modèle 
Cerfa en vigueur. Les transmissions pourront être effectuées sur support électronique selon une 
procédure sécurisée.  
 
Le système de centralisation des résultats des élections professionnelles destiné à mesurer l’audience 
des organisations syndicales au niveau national et des branches devra : 
- garantir la confidentialité et l’intégrité des données recueillies et traitées, 
- permettre de s’assurer, par des contrôles réguliers, de la fiabilité et de l’exhaustivité des données 
recueillies et consolidées, 
- permettre une consultation par toute personne des données recueillies. 
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A l’issue de chaque cycle électoral de quatre ans, le ministre du travail présentera au haut conseil du 
dialogue social les résultats enregistrés afin qu’il puisse rendre son avis sur la liste des OS 
représentatives par branche et au niveau national et interprofessionnel. Les résultats du premier cycle 
électoral seront transmis au plus tard le 31 mars 2013. La première consultation du Haut conseil 
interviendra au plus tard le 1er juin 2013. 
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Le projet de loi en faveur des revenus du travail a été adopté par l’Assemblée nationale en première 
et dernière lecture le 25 septembre dernier. Il sera examiné au Sénat à partir du 27 octobre. Voici les 
principales modifications apportées par les députés. 
��
Mise sous conditions des allègements de charges  
 
Au niveau de l’entreprise , le non-respect de l’ouverture de la négociation ann uelle sur les 
salaires  entraînera une baisse du montant de la réduction ou de l’exonération de cotisations 
patronales dont l’entreprise bénéficie (sauf accord annuel de branche). Le taux de 10% prévu pour la 
diminution des réductions ou exonérations de cotisations sociales patronales en cas de non-respect 
par l’entreprise de l’obligation de NAO sur les salaires est maintenu mais pour les deux premières 
années seulement. Au-delà de cette période, les députés ont adopté un amendement prévoyant la 
suppression pure et simple  des allègements de charges . Ainsi, à compter de la 3ème année 
consécutive de non-respect de la NAO, le montant de l’allègement de charges sera diminué de 100%, 
précise l’amendement adopté. Le respect de la NAO sera pris en compte à partir de 2009 . 
 
���������	���� �
�
Un régime d’intéressement pourra être mis en place au niveau des branches . Les entreprises qui 
le souhaiteront pourront bénéficier de ces régimes, en les adaptant à leur situation particulière. A cet 
effet, elles devront conclure un accord d’intéressement dans les conditions de droit commun. 
 
Les accords d’intéressement d’entreprise pourront être reconduits par tacite reconduction , si 
aucune des parties ne demande de renégociation dans les trois mois précédant la date d’échéance de 
l’accord. Jusqu’à présent, ces accords devaient être renégoci és tous les trois ans . 
 
Participation  
�
Dans le cadre d’un accord de participation  dérogatoire , le montant de participation pouvant faire 
l’objet d’un déblocage anticipé pourra être limité. Ce type d’accord pourra en effet prévoir que tout ou 
partie de la part des sommes versées aux salariés au titre de la participation supérieure à la réserve 
spéciale de participation calculée selon la formule légale ne sera négociable ou exigible qu’à compter 
de l’ouverture de ces droits. 
 
La liberté de choix du salarié  entre disponibilité immédiate et blocage des droits liés à la 
participation, prévue par le projet de loi pour le régime de droit commun, sera étendu au régime 
d’autorité (lorsque dans un délai d’un an suivant la clôture de l’exercice, aucun accord de participation 
n’a été conclu). Dans le cadre de ce régime d’autorité, la durée de blocage des sommes versées au 
titre de la participation qui est jusqu’à présent d e huit ans, sera ramenée à cinq ans. 
 
Le bénéfice de la participation sera étendu aux chefs d’entreprises d e moins de 50 salariés et à 
leurs  conjoints s’ils sont collaborateurs ou associés . Cette possibilité  sera également ouverte 
aux chefs d’entreprises dont les effectifs sont compris entre un et 250 salariés , et à leurs conjoints 
collaborateurs ou associés, à condition qu’un accord de participation dérogatoire soit mis en place, sur 
la partie de la réserve spéciale de participation qui excède le montant de ce qui aurait été versé en 
application de la formule légale. En revanche, le seuil permettant aux chefs d’entreprise et à leurs 
conjoints collaborateurs ou associés de bénéficier de l’intéressement et des plans d’épargne salariale 
sera rehaussé en le faisant passer de 100 à 250 salariés. 
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Contrôle par la cour de cassation de la qualificati on du harcèlement  
�
La cour d’appel, appréciant la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, a 
relevé qu’un cadre, avait eu un comportement, dénoncé par sa subordonnée mineure, consistant à 
tenter de l’embrasser contre son gré sur le lieu de travail, à l’emmener à son domicile en renouvelant 
à cette occasion des avances de natures sexuelle, et à l’appeler fréquemment par téléphone en 
dénigrant la relation affectueuse que celle-ci entretenait avec un tiers, provoquant par ces 
agissements angoisse et même dépression. En l’état de l’ensemble de ces motifs, elle a caractérisé 
un harcèlement sexuel constitutif d’une faute grave qu’elle a estimé être la cause du licenciement. 
 
Cass., Soc., 24 septembre 2008, n°06-46.571 

�
En se déterminant sans tenir compte de l’ensemble des faits établis par la salariée, la cour d’appel n’a 
pas mis la cour de cassation en mesure d’exercer  son contrôle sur le point de savoir si les faits 
établis n’étaient pas de nature à faire présumer un harcèlement moral au sens du code du travail. 
 
Cass., Soc., 24 septembre 2008, n°06-45.747 

�
Par ces arrêts, la cour de cassation exerce désormais un contrôle s ur la qualification de 
harcèlement moral ou sexuel. 
 
 
 
Fumer dans l’entreprise peut constituer une faute g rave 
 
La chambre sociale de la Cour de Cassation juge que le salarié qui viole l’interdiction de fumer au sein 
de l’entreprise commet une faute grave justifiant son licenciement sans préavis. 
 
Arrêt n° 1213 du 1 er juillet 2008 
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